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DECISION 2023 - 626
OBJET : Convention de inise à dispositioa de locaux à titre onéreux pour le conservatoire à rayonnement

départementalàMontreuil —Associatioa Comine Vous Emoi Montreuil

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouveUe organisadon territoriale de k République ;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5 détemiinant
les compétences des établissements publics territoriaux et les condidons d'exercice des compétencesprécédemment
transféréesaux établisscments publics de coopéradon intercommunale àfiscahté propre exlstants au 31 décembre
2015;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatif àla métropoledu Grand Paris et fixant le périmètrede
l'établissement pubUc territorkl dont le siège est àRomainviUe ;

Vu la déUbérauonn°2021-09-28-3 du ConseB de territoiie du 28 scptembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégarionde compétence au Présidentpour prendre des décisions dans des domaines Umitativement énumétésparmi
lesquels figurent les contrats par lesquels l'étabHssement pubtic territorial est autorisé àlouer ou àoccuper un bicn
immobUier, queUe que soit la forme juridique du contrat ;

Vu l'arrêtédu ptésident n 2023-667 en date du 30 mars 2023 portant délégationpermanente de signature à Madame
Séverine Rommé, Directrice généraledes services, àFeffet de signer tous les actes administratifs et documents relevant
des compétences déléguéespar le conseil de territoire au Ptésident, dans les domaines ci-dessus cités ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public teratoaal Est Ensemble ;

Vu la compétence de plein drolt des EFT en matière de construction, aménagement, entretien et foncdonnement
d'équipements culturels, sociocultuiels, socio-éducatifs et sportifs d'mtérêtterritorial ;

Vu la déUbération2011_12_13_27 du Conseil communautaire du 13 décembre 2011 modifiée qui dans son ardcle 3
déclare d'mtérêtcommunautaiEe les équipements culturels existants et en cours de réalisatton, parmi lesquels figure le
conservatoire à rayoimement départementalàMontreuil ;

Vu la convendon avec Comine Vous Emoi, pour la mise àdisposition de la salle de danse pendant k durée des
travaux du conservatoire à Montreuil, les mercredis de 16h00 à20h00 hors vacances scolaires, du 1er septembre
2023 au 31 août2024 ;

Considérantl'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les intervendons artistiques sur le territoire ;

DECIDE

Article 1CT : Approuve k conventioa de mise à disposition de locaux à titre onéreux avec Fassociarion Comnie

Vous Emoi Montreuit —5, rue de la Révoludon - 93100 Montreuil, pour une participation aux frais

d'organisation, d'entreden généralet aux fluides d'un montant de 12,00€/heure(douze euros) àrégler

sur facture.

Atticle 2 :

Articl^4_:

La dépense sera imputée au budget principal de l'année correspondante, chapitre 011.

nne

Ainpliation de la présentedédsionsem adresséeà :

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Madame la Trésoriète;

Par ailleurs notiûcationen est faite àFassociaûonComme \''ous Emoi Montreuil

Fait àRomainvUle, le 13 scptembre 2023

Signéélectroniquemeril
ROMME
Date de signature : 20/09/;
Qualité : Directrice Généraledes Services

(^î.rt-Ç-

Le Président certifie, sous sa responsabilîté, le caractère csécuEoire de la présentedécision et informe que celtc-ct peut faire l'objet ct'un recoutS pour eTtcès
de pouvoir devant !e tribuna] administratif de 93100- Montreuil dans le délaidedeux moLs àcomptet de ki notification oude la pubticatton de l'acte. I^e
uibunal adrrunisttadfpeutêtre saisi par l'appllcation informatique Télérecourscitoyens, accessible par le site internetu'ww.telerecours.ff»
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